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Rappe/ant sa resolution 1514 ( XV) du 14 decembre 
1960. contenant la Declaration sur l"octroi de I 'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant les Samoa americaines, 

Prenant en consideration la declaration de la Puissance 
administrante concernant !'evolution de la situation clans 
les Samoa americaines 19

, 

C onsciente de la necessite d' accelcrer Jes progres en vue 
de !'application complete de la Declaration en ce qui 
concerne les Samoa americaines. 

Ayant presents a /' esprit les resultats constructifs qui 
ont ete obtenus grace aux missions de visite envoyees pre
cedcmment dans des territoires non autonomes et rcaffir
mant sa conviction que renvoi de telles missions est indis
pensable pour obtenir directement des rcnseignements 
adequats sur les conditions qui existent dans ces territoires, 
ainsi que sur Jes vues, les v<cux et Jes aspirations de leur 
population quant a leur statut futur. 

Se jdicitant de I' attitude positive de la Puissancc admi
nistrante en cc qui concerne l'accueil de missions de visite 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Consciente de la situation gcographique et des condi
tions economiques particulicres des Samoa americaines et 
soulignant la necessite prioritaire de diversifier l'economie 
du territoire afin de reduire sa dependance a I' egard d. acti
vites economiques tluctuantes, 

I . Appro111·e le chapitre du rapport du Comitc special 
charge d'etudier la situation en cc qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur l'octroi de l"independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa amcri
caines2<1; 

2. Rcajfinne le droit inalienable du peuple des Samoa 
americaines a l'autodetermination et a l'indcpendance. 
conformement a la Declaration sur l'octroi de l'indcpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Rh{/jirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limitces 
ne doivent en aucune fa(,'on retarder 1 • application de la De
claration aux Samoa amcricaines: 

4. De111a11de au Gouvemement des Etats-Unis d' Amc
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer a 
prendre, en consultation a vec les reprcsentants I ibrement 
clus de la population, toutes lcs mesures necessaires pour 
assurer la realisation complete et rapide des objectifs cnon
ccs dans la Declaration en cc qui concernc le territoire: 

5. Pric i11stam111e111 la Puissance administrante de 
poursuivre ses efforts pour que la culture et I' identite de la 
population du territoire continuent a etre retlctces dans le 
gouvernement et I' administration dud it tcrritoirc et soient 
pleinement sauvegardces: 

6. Sc felicirc de la tenue des prcmicres elections de 
gouverneur organisees dans le territoirc le 8 novembrc 
1977. par lesquelles la population a elu deux Samoans 
americains gouverneur et gouvemeur adjoin! respecti
vement; 

7. /Jcmwulc a la Puissancc administrante de prendrc 
toutes les mesures possihles en vue de renforcer et de di-
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versifier J'cconomie des Samoa americaines et d'elaborer 
des programmes concrets d'assistance et de devcloppcment 
economiquc pour le tcrritoire: 

8. Pric la Puissance administrante de continuer a s'as
surer le concours des institutions specialisees et des autres 
organismes des Nations Unics en vue d'accelerer les pro
grcs dans tous les sccteurs de la vie nationale des Samoa 
amencames; 

9. Pric insrwnmc111 la Puissance administrante de sau
vegarder, en cooperation avec les autorites et les rcpresen
tants librement clus du peuple des Samoa amcricaines. le 
droit inalienable de la population de ce territoire de jouir 
de scs ressources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriete de ccs rcssources naturelles et d'exercer et 
de conscrver la maitrise de ]cur misc en valeur future: 

I 0. Prie i11stwn111c111 la Puissance administrante de 
continuer a encourager l'instauration de relations et d'une 
cooperation etroites avec lcs communautes des iles voi
smes; 

I I. Prie le Comitc special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en cc qui 
concerne Jes Samoa amcricaines, y compris l'envoi d'une 
mission de visite dans le territoire, en consultation avec la 
Puissance administrante. et de faire rapport a 1 • Asscmblce 
gcncralc. !ors de sa trcnte-quatrieme session. sur !'applica
tion de la presentc reslllution. 
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33/33. Question de Guam 

/, ':1.1sc111h/1;l' g1;11cr, i/c, 

A rn111 1'.w111i111; les chapitres pertinents du rapport du 
Comitc special charge d'etudier la situation en cc qu1 
conccrne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
1 • indcpcndance aux pays et aux pcuples coloniaux-' 1 • 

Rup11e/u111 sa resolution 151-i (XV) du 14 dccembn: 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutcs 
les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant Guam, 

Co11scic11t1' de la necessite d. accclcrer lcs progres en vue 
de !'application complete de la Declaration en cc qui 
cllncnne Guam. 

.-lrn111 c111c11d11 la ,kclaration de la Puissancc adminis
trante-'-'. 

Noru,11 quc la Puissancc administrante continue de 
maintcnir des installations militaires dans le territoirc. 

Co11.1id1;m111 que la politique consistant it maintcnir dans 
lcs territoires non autllnomes des bases et des installati,ins 
militaires qui font ohstade au droit a l'autodetcrmination 
des pcuplcs est inco!llpatiblc avec IL's resolutions pertincn
tes de l'Organisation des Nations Unies. 

Nor1111r qu·un rcfcrendulll constitutionnel est prcvu dans 
k territoirc au mois de _juin 1979, 

Sutlwnr quc !'attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation de~ Nations Unics sont ncccssaircs pour quc 
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la population de Guam atteigne les objectifs enonccs dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des condi
tions economiques particulieres de Guam et soulignant la 
necessite prioritaire de diversifier J'economie du territoire 
afin de reduire sa dependance a regard d'activites econo
miques tluctuantes. 

I. Approuvc le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur l'octroi de I' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a Guam 2 '; 

2. Reajjirmc le droit inalienable du peuple de Guam a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement it 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux: 

3. R('a_fjirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limitees 
ne doivent en aucune fac;on retarder L1pplication de la De
claration au territoire: 

4. Dcma11dc au Gouvernement des Etats-Unis d'Amc
rique, en tant que Puissance administrante. de continuer a 
prendre, en consultation avec les representants lihrement 
clus de la population. toutes les mesures nccessaires pour 
assurer la realisation complete et rapide des ohjectifs cnon
ces dans la Declaration en cc qui conccrne le territoire: 

5. Sc Flicitc de r invitation adressee par le Gouverne
ment des Etats-Unis au Comite special pour qu'il envoie 
une mission de visite a Guam afin d'observer le referen
dum sur le projet de constitution qui doit se tenir prochai
nement et d'observer la situation dans le territoire 24

: 

6. Dcmandc a la Puissance administrante de prendrc 
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di
versifier l'economie de Guam et d'elaborer des program
mes concrets d'assistance et de developpement eennomi
que pour le territoire: 

7. Rappe/le ses resolutions pertinentes relatives aux 
bases militaires dans les territoires coloniaux et non auto
nomes. reconnait que la presence de bases militaires peut 
constituer un obstacle entravant l'application de la Decla
ration et reaffirme avec fermete qu'il ne faut pas que 
I'existence de bases militaires etrangeres a Guam empeche 
le peuple du territoire d'exercer son droit inalienable a 
I' autodetermination et a I' independance. conformement it 
la Declaration et aux hub et principes de la Charle des 
Nations Unies: 

8. Prie i11.1tam111c111 la Puissance administrante de sau
vegarder, en cooperation avec les autorites et les represen
tants librement elus du peuple de Guam, le droit inaliena
ble de la population du territoire de _jouir de ses ressources 
naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir 
le droit de cette population de disposer en toute propriete 
de ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver la 
maitrise de leur misc en valeur future: 

9. Pric la Puissance administrante de continuer a s ·as
surer le concours des institutions special isees et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accelerer Jes progres 
dans tous les secteurs de la vie nationale de Guam: 

10. Prie le Comite special de continuer a recherchcr 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en cc qui 
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concerne Guam. ~ compris l'envoi d'une mission de visitc 
en consultation avec la Puissance administrante. pour oh
server le referendum constitutionnel, ohtenir directement 
des renseignements sur la situation dans le territoire et 
s · assurer des vues du peuple de Guam quant a son statut 
politique futur. et de faire rapport ii I' Assembke generale. 
lors de sa trente-quatricme ,ession. sur I' application de la 
presente resolutinn 
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33/34. Question des iles Vierges americaines 

I. ·.4._,sc11rhlcl' ,t.:1·11nu!c. 

.·1 ranr 1'.11111ri11l' la question des iles Vierges a,m;ricaincs. 

.-l_rn111 e.111mi11l' les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en cc qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 2

'. 

R11111wl111rr sa resolution 1514 (XV) du 14 dccembrL· 
1960, con tenant la Declaration sur l'octroi de I' indcpen 
dance aux pays et aux peuples coloniaux. ainsi que toutcs 
les autres resolutions et decisions de J'Organisation des 
Nations Unies concernant les iles Vierges americaines. 

\'0111111 la cooperation dynamique pretee par la Puissancc 
administrante, tant en participant activement aux travaux du 
Comite special qu. en SC montrant disposL;C a recevoir des 
missions de visitc dans lcs petits territoires qu'elle admi 
nistre. 

Ru1111Cla111 le rapport de la Mission de visite des Nations 
l!nies envoyee dans les iles Viergls america,rll·s c'n 
1977 2

". 

1 rnlll c11rnu/11 la ,leclaration de la Puissance admi111s 
trante 27

• 

I. A/I/IW/11'(' le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en cc qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur l'octroi de l'independance ;tu, 
pays et aux peuples coloniau;,, relatif aux iles Vierges 
amL;ric a i nes 2 x: 

~ Rcaf.lirmc le droit inalienable du peuple des iles 
Vicrges americaines a l'autodetermination et a l'indcpen
dance. conforn1ement a la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Reaj}irme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limik;es 
ne doivent en aucune fa~on retarder !'application de la De
claration au territoire; 

4. Pric le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique. 
en tant que Puissance administrante. de continuer a prendrc 
toutes Jes mesures necessaires, en consultation avec les 
autorites et les representants librement elus du peuple des 
iks Vierges americaines. pour permettre au peuple du ter
ritnire d'exercer pleinement son droit il rautodetermina 
lion. conformemcnt aux dispositions pertinentes de la 
Charle des Nations Unies et de la Declaration; 
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